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LE REDEPLOIEMENT
DE L'APPRENTISSAGE VERS DES SECTEURS,
D'ACTIVITE MOINS TRADITIONNELS
SE POURSUIT EN 1998

8 8. .. En 1998, près de 220 000 nouveaux apprentis ont.: été embauchés dans le secteur marchand, soit :
: + 2 % de plus qu'en 1997. Cette croissance s'ac~ :.compagne d'une baisse de la durée prévue des con~ .
: trats, ainsi que d'une augmentation du nombre de :.contrats qui prolongent une démarche d'appren. 8

.. . .. ~ ~ . .. tissage InItiee anteneurement., .
: En 1998, tandis que la part des jeune; de niveau V :.stagne, celle des jeunes de niveau Bac ou supé~ .. , ..rieur (17 % des entrées) devient aussi importante.

: que celle des moins formés (niveau V!). L'appren- :
. tissage poursuit ainsi son développement dans les.

: filières autres que celles qui mènent ~ux diplômes:
. deniveauV(CAP-BEP). ' .. ... Ce renouvellement du public bénéficiaire du dis- .
: positif est plus sensible dans les sec~eurs indus- :.triels où désormais 11 % des nouveaux apprentis.: préparent des diplômes de l'enseign1ement supé- :.rieur et se forment souvent aux métiers du ter~ 8. .
. tiaire, notamment dans les spécialités liées à la .
: gestion, au commerce et à la vente.

. :
: Les entrées en contrat d'apprentissage dans les sec~ :. teurs d'accueil traditionnels baissent de 3 % par 8

: rapport à 1997. Parallèlement, la part' des contrats:
. signés dans les entreprises de moins de 10 salariés.
: diminue au profit de ceux signés dans les entrepri~ :.ses de 50 salariés et plus qui ne représentent néan- .. ..moins que 14 % des contrats signés en 1998. .. .8...................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Après une hausse de 7 % en
1997, les entrées en apprentissage
ralentissent leur progression en
1998 : + 2 %, soit près de 220 000
nou veaux contrats sjgnés dans le
secteur marchand. Destinés aux
jeunes de moins de 26 ans ayant
satisfait à l'obligation scolaire (en-
cadré 1), les contrats d'apprentis-
sage constituent souvent une pro-
longation directe de la formation
initiale (tableau 1). Contrairement
aux autres types de contrats de for-
mation en alternance (1 J, les jeu-
nes signataires d'un contrat d'ap-
prentissage, majoritairement âgés
de moins de 19 ans (67 % des nou-
veaux contrats), ont très souvent un
faible niveau de formation (83 % un
niveau V ou inférieur) et sont pour
la plupart issus du système scolaire
(63 %). Il s'agit dans près de trois
cas sur quatre (72 %) de jeunes
hommes.

(1) ~ Voir Premières Synthèses, 99.1 1~

47.3, DARES, « Formation l'fialternance:
le développement des contrats de 4ualifi~
cation, d'adaptation et d'orientation se
poursuit en 1998 ».
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Préparant surtout à une quali-
fication de niveau V,l'appren-
tissage se développe aussi
dans l'enseignement supérieur

Si les jeunes entrés dans ce dis-
positif avec pour objectif de prépa-
rer un diplôme de niveau V (CAP-
BEP) restent majoritaires, leur part
dans l'ensemble des entrées conti-
nue à se réduire: 73 % en 1998
contre 78 % en 1996. Les jeunes
sortis de scolarité qui poursuivent
leur formation par cette voie conti-
nuent néanmoins à préparer mas-
sivement ce type de diplôme (80 %
d'entre eux).

L'apprentissage connaît toutefois
un renouvellement de son public qui
reflète le souci de nombreux jeu-
nes d'accéder à des diplômes de
niveau supérieur, et qui renvoie
chez les employeurs à la recherche
d'un personnel plus qualifié. La part
des jeunes qui intègrent ce disposi-
tif avec un niveau Bac ou supérieur
passe de Il % en 1995 à 17 % en
1998. Cette évolution est encore
plus accentuée pour les jeunes fem-
mes qui, peu nombreuses à se for-
mer par l'apprentissage, justifient
pour 24 % d'entre elles d'un niveau
supérieur au niveau V lors de leur
entrée en apprentissage. En un an,
la part des jeunes qui signent des
contrats pour préparer un diplôme
de l'enseignement supérieur a aug-
menté d'un point pour représenter
désormais 8 % de l'ensemble des
entrées.

Les jeunes diplômés de niveau V
(CAP ou BEP) qui signent un
contrat d'apprentissage, sont nom-
breux à préparer un CAP (24 %
des contrats), un brevet profession-
nel (24 %) ou un Bac profession-
nel (21 %). Ceux de niveau IV pré-
parent plus souvent un BTS (46 %
des contrats) qu'un brevet profes-
sionnel (7 %).

De nombreux contrats sont si-
gnés par des jeunes qui sont déjà
passés par l'apprentissage (25 %
des entrées en 1998, soit + 1 point

Tableau l
Les bénéficiaires de contrat d'apprentissage

Flux de nouveaux contrats ,........

Sexe
Hommes .........................................
Femlnes ... ......

Age

15 ans ,......
16 ans .............................................
17 ans .............................................
18 ans ...,..." , , ,...,..."'"

19 ans .............................................
20 ans ,' ' ,.".,.,

21 ans ou plus , ' '.

Niveau de formation à l'entrée
1 à III (BAC + 2 ou plus) ...............
IV (BAC) .......................................
V (CAP, BEP) :..........................
Vhis et VI.., , m:..

.,'.m""""'"

Niveau de formation préparé
1 à III (BAC + 2 ou plus) ...............
IV (BAC Pro., BP) ........................
V (CAP, BEP) ................................
Mentions complémentaires ...........

Durée du contrat
12 mois ou moins ' ,.~

13 à 23 mois ,..........................
24 mois...........................................
25 mois ou plus ...:.........................

Situation avant le contrat
Scolaire. ...

'
... ' , ' ..,..'

Apprent i . ......
Demandeurd'emploi inscrità l'ANPE
Autres ,......................

1996

198169

71,1
28,9

10,1
26,5
16,6
14,7

10.6
7,4

14,0

3,7
10,0
37,3
49,0

5,8
14,2
77,9

2,1

16,8
10,4
63,9

8,9

64.1
22,3

3,7
9,9

1997

2II 458

71,4
28,6

9,6
25,6
16,8
15,2
10,5
7,7

14.6

4,8
10,9
34.8
49,5

6,9
15,6
74,1

3,4

17,1
12,6
61,7

8,6

63,2
24,0

3,9
8,9

1998

El/ pOlirccl/rage

Var.
98/97

215262

71,7
28,3

9.1
24,7
17,2
16,3
11,1
7,4

14.1

5,8
Il,0
34,8
48,4

7,9
16,1
72,7

3,3

18,4
12.5

60.6
8.6

63,1
25,3

3,5
8,1

+1,8%

(cn points)

0,3

-0,3

-0.5
-0,9
0,4
1,1
0.6

-0.3
-0,5

1,0
0,1
0,0

-1,1

1,0
0,5

-1,4
-0,1

1.3
-0,1
-1,1
0,0

-0,1
1.3

-0,4

-0,8

L'analyse en struéture de bénéficiaires concerne les contrais enregistrés d'avril de
l'année n à mars de l'année n+1 (année de campagne). L'apprentissage étant très
saisonnier, les services déconcentrés du Ministère continuent pendant le premier
trimestre de l'année n+1 à traiter les contrats signés à la fin de l'année n.

Source: MES-DARJ3S.France entière.

, Graphique 1
Les contrats d'~pprentissage signés par les secteurs les plus utilisateurs

T
Coiffure

Hôtellerie.restauralion + ..

Commerce de tlétail spécialisé
(phannacies, boucheries et autres)

Commerce et réparation automobile

Bâtiment

Artisanat alimentaire ~
o

Source: MES-DARES, France entière.
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par rapport à 1997). Après l'obten-
tion d'un CAP ou d'un BEP par
cette filière, les jeunes sont plus
nombreux à préparer un brevet pro-
fessionnel (29 % des contrats si-
gnés par les jeunes issus de l'ap-
prentissage) qu'un nouveau CAP
(23 %) ou une mention complémen-
taire (14 %). Suite à l'accession à
un diplôme de niveau IV grâce à
l'apprentissage, ils s'orientent plu-
tôt vers un BTS (37 %) que vers
un brevet professionnel (29 % d'en-
tre eux).

.

Toujours moins d'embauches
dans les secteurs traditionnel-
lement utilisateurs

Le nombre de nouveaux contrats
signés dans les secteurs tradition-
nels de l'apprentissage (coiffure,
commerce-réparation automobile,
commerce de détail spécialisé, hô-
tellerie-restauration, bâtiment et
artisanat alimentaire) baisse de
3 % en 1998, alors qu'il avait sta-
gné en 1997. Cette baisse est sur-
tout sensible dans les secteurs de
la coiffure (-8 %), de !'hôtellerie-
restauration (- 6 %) et du com-
merce de détail spécialisé (- 5 %)
(graphique 1).

La part de ces secteurs dans le
total des contrats signés continue
donc à reculer, passant de 71 % en
1995 à 68 % en 1997 et 67 % en
1998. Quatre grands secteurs con-
centrent cependant la majeure par-
tie des contrats signés: les com-
merces (28 %), les services aux
particuliers (20 %), la construction
(20 %), ainsi que les industries agri-
coles et alimentaires (12 %) où la
signature des contrats est surtout
le fait des employeurs de l'artisa-
nat alimentaire (graphique 2 et ta-
bleau 2).

On constate, à l'inverse, un cer-
tain dynamisme des secteurs où
l'apprentissage est moins déve-
loppé. C'est le cas du commerce
de gros qui, ayant signé moins de
4 % des contrats conclus en 1998,
a pourtant accru sensiblement son

recours à l'apprentissage (+ 30 %
par rapport à 1997).

Dans les services aux entrepri-
ses, la légère hausse des embau-
ches d'apprentis s'explique surtout
par la bonne santé du secteur du

conseil et de l'assistance. Enfin, la
légère progression de l'apprentis-
sage dans la construction est liée
au dynamisme du secteur de la
maison individuelle qui ne conceme
cependant qu'environ 1 % des con-
trats.

Graphique 2
Répartition des contrats d'apprentissage selon les grands secteurs d'activité

(NAF 16)

ScrvÎces aux partit<J1i6-s

SL'f"iœs aux enIrL'Prii:s

Ind.énergétiques

lnd des bil:[]s intermédiaires

Illd. des biens d'équipelTll.'1It

Ind.automobilc

Ind. des biens de consonunarion

Ind.agricolesetalimentaircs

. 0 % 5% 10% 15 %

Source: MES-DARES, France entière.

20 %

Tableau 2
Les ~mpl()yeurs utilisateurs de l'apprentissage

Secteur d'activité
Agriculture, sylviculture, pêche ................

Industrie .....................................
dont:
Artisanat aliment. (charc.. boul. pâtis.) .....
Industries des biens dd consommatioll ......
Industries des biens d'équipement.............
Industries des biens intermédiaires. ........

Construction "'" ............

dont:

BâtÙllcnt .....................................................

Services .....................................
dO/il:

Réparation, commerce automobile ............
Phanllacie . .." .......
Autres COf1l1llerCeS......................................
Services aux entreprises ............................
Hôtellerie, restauratioll ..............................
Coiffure .......

Taille de l'entreprise
o salarié ......................................................
l à 4 salariés ...............................................
5 à 9 salariés "''''''''''''''
10 à 49 salariés .............................
50 salariés ou plus .......................

Sourçe : MES-DARES,France entière.

1996 1997

2.2

22.6

2.1

23.6

Il.0
2.4
3.6
3.6

19.7

/0,9
2.5
3.9
4.1

20.0

15.1

55,5

15.2

54.3

10.4
4.3

14.3
2.8

14.5
6.1

9.7
3.9

14.0
3.7

13.9
5.4

Il.0
40.7
20.6
16.9
10,8

13.1
38.6
19.5
16.5
12.2
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2,4

23,3

10.9

2.5
3.7
4.0

20,4

15,5

53.8

10.0
3.7

14,1
3.8

13.4
5.1

10.8
38.5
19.6
17.1
14.0

,"-;".'"''

25 % 30 'If

Var.
98/97

(en pts)

0.3

-0.3

0.0
0.0

.0.2

-0.1

0.4

0.3

-0,5

0.3

-0.2
0.1
0.1

-0.5
-0.3

-2.3
-0.1
0.1
0.6
1.8

"'..'."'"","



Secteur d'activité de l'employeur

Artisanat Bâtiment Commerce Commerce Hôtellerie- Coiffure Autrl"s Ensembll"
alimentaire (2)

"
de détail restauration secteurs

Il) réparation spécialisé

Spécialité de formation
automobile (3)

Transformations .......................................... 80,1 Il,6 0,1 14,4 40,5 0,1 9,0 20,9
dont:
ARroalimentaire
(y compris l'alimcntation ct la cuisinc}...... 80,0 0,0 0,0 13,7 40,4 0.1 5,2 17,8

Génie civil, construction, bois ..............,'.... 0,0 62,8 0,1 1,1 0,2 0,0 19,5 16,0
dont:

Bâtiment... ........ ...............................,........,.. 0,0 43,0 0.1 0,5 0,1 0,0 13,6 /l,a
Travail du bois l>fde /'amcub/nnctH ........... 0,0 19,5 0,0 0,5 0,1 0,0 4,5 4,5

Mécanique, électricité, électronique ........... 0,0 23,7 92,7 4,9 0,1 0,0 20,9 20,3

dont:
Moteurs et mécanique automobile .............. 0,0 0.1 58.1 1,2 O,IJ IJ,IJ 3,4 7,1
Structures métalliques (y compris soudurl',

carronerÙ'. coque batcau, cellule avion}... 0,0 4,7 27,7 0.1 IJ,O IJ,IJ 5,0 5,1
l:Jl'ctricité, électronique

18,4(non compris automatisme, productique).. 0,0 5,4 2,9 IJ,O IJ,IJ 4,4 5,1

Échanges et gestion ........ .."...0.,.""""""""" 18,1 I,! 6,3 45,1 2,0 0,1 23,5 16,3
dOllt:

Comml'rce, vente ...'.,..,... ..,..,....................... 18,IJ 0,5 4,1 44,0 1,6 0,1 15,4 13,2

Services aux personnes ............................... 1,4 0,1 0,1 31,9 56,8 99,7 4,5 18,6
dO/lt:
Sallté .....,...................................................... 0,0 0,0 0,0 ' 30,2 0,1 0,0 I.I 4,2

Accueil, hÔtellerie, tourisme ........................ 1,4 0,0 0,0 0,3 56,2 IJ,I 1,1 8,3

Coiffure, esthétique ..................................... 0,0 IJ,O 0,0 1,1 IJ,I 99,4 1,2 5,6

Autres spécialités de formation .................. 0,3 0,8 0,6 2,6 0,5 0,1 22,6 7,9

Total..................................,......................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

(1) Charcuterie. boulallJ.(uie et pâtiHerie.
(2) Couverture, clwrpenterie. tramux d'installation etfirlitiorl.
(3) Pharmacie, lwudlerie. fleuri.tte et autres commerce.~ de délail spéâalisÙ,

Tableau 3
Répartition des contrats d'apprentissage par spécialité de formation selon le secteur d'acth'ité de l'employeur en 1998

En pourcell((/~e

Source: MES-DARES, France entière

...

LES CONTRATS D'APPRENTISSAGE

Le contrat d'apprentissage. d'une durée au moins égale à cc)le du cyde de formation qui fait l'objet du contrat (1 à 3 ans), est
destiné aux jeunes de 16 à 25 ans révolus ayant satisfait à l'obligation scolaire, 11peut aussi bénéficier auxjeunes d'au moins 15ans,
s'ils justifient avoir effectué la scolarité du premier cycle de l'enseignement secondaire. Dans tous les cas, l'apprenti suit une
formation générale théorique et pratique en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de
l'enseignement professionnel ou technologique du second degré ou du supérieur, ou un ou plusieurs titres d'ingénieurs ou titres
homologués. Dans l'entreprise, le maître d'apprentissage contribue à l'acquisition des compétences correspondant à la qualification
recherchée et au titre ou diplôme préparé par l'apprenti.

Ces contrats ouvrent droit à une indemnité compensatrice forfaitaire (qui n'est pas applicable au secteur public) composée d'une
indemnité au titre du soutien à l'embauche (6 000 francs) et d'une indemnité de soutien à l'effort de formation
(10 000 francs ou 12000 francs par an avec majorations possibles). À compter du l'''janvier 1999, l'indemnité au titre de l'aide à
l'embauche n'est plus versée que si, à la conclusion du contrat, le jeune n' est titulaire d'aucun diplôme sanctionnant le second cycle
de l'enseignement secondaire général. technologique ou professionnel, à l'exception du certificat d'aptitude professionnelle (CAP),
du brevet d'études professionnelles (BEP) ou d'un diplôme ou titre homologué de niveau équivalent.

Tous les employeurs. y compris les employeurs du secteur public non industriel et commercial, peuvent conclure un contrat
d'apprentissage sur la hase d'une déclaration en vue de la formation d'apprentis. Selon leur taille et leur activité (artisans et
employeurs de moins de Il salariés, employeurs de plus de 10 salariés), les entreprises bénéficient de deux régimes différents
d'exonération de charges sociales. L'employeur s'engage à verser un salaire et à assurer une formation au jeune qui s'oblige en retour
à travailler et à suivre la formation dispensée en centre de formation d'apprentis et en entreprise. L'apprenti perçoit un salaire
calculé en fonction de son âge et de son ancienneté dans la mesure. Il varie de 25 % du SMIC pour les 16/17 ans au cours de la
première année de leur contrat, à 78 % du SMIC (ou du salaire minimum conventionnel correspondant à l'emploi occupé s'il est plus
favorahle) pour les plus de 20 ans à partir de la troisième année.

PREMIÈRES SY:-ITlIÈSES
4



L'obtention d'un diplôme de ni-
veau V reste le principal objec-
tif de l'enchaînement de con-
trats dans les secteurs tradi-
tionnellement utilisateurs

Enchaîner plusieurs contrats
d'apprentissage est une pratique
courante dans le commerce-répa-
ration automobile, le commerce de
détail spécialisé, la coiffure et l'ar-
tisanat alimentaire où environ 30 %
des contrats signés en 1998 le sont
par des jeunes issus de l'apprentis-
sage (2), Cette pratique est moins
courante dans le bâtiment (28 %)
et dans l'hôtellerie-restauration
(24 %).

Dans ces secteurs, la poursuite
d'une démarche d'apprentissage en
vue d'obtenir une mention complé-
mentaire est relativement répandue
(II % des contrats signés par des
jeunes issus de l'apprentissage con-
tre 4 % pour l'ensemble des autres
secteurs), mais la préparation d'un
diplôme de niveau V (CAP, BEP)
reste le principal objectif: 55 % des
contrats signés par les jeunes issus
de l'apprentissage contre 40 %
pour les autres secteurs d'activité
(graphique 3).

Après l'obtention d'un CAP ou
d'un BEP par l'apprentissage, la

part des jeunes qui signent un nou-
veau contrat pour préparer un di-
plôm!, de niveau IV (Bac ou Bre-
vet professionnel) est plus impor-
tante dans les secteurs de la coif-
fure (89 %), du bâtiment (43 %),
du commerce de détail spécialisé
(43 %) et de l'hôtellerie-restaura-
tion'(41 %) que dans ceux du com-
merce-réparation automobile
(27 %) et de l'artisanat alimentaire
(17 %).

La préparation de diplômes de
l'enseignement supérieur con-
cerne les métiers de la gestion,
du commerce et de la vente

Pour faire face aux transforma-
tions technologiques ou pour répon-
dre à l'évolution de la demande, les
entreprises développent de nouvel-
les fonctions autour de leur métier
de base. L'éventail des recrute-
ments d'apprentis dans des spécia-
lités de formation autres que cell~s
qui conduisent aux métiers qui fon-
dent la raison sociale des entrepri-
ses signataires s'est donc élargi ces
dernières années.

Dans l'industrie, Il % des con-
trats signés ont pour objectif de pré- .
parer un diplôme de l'enseignement
supérieur contre 9 % pour le ter-

Graphique 3 .
Répartition des contrats si~nés par les jeunes issus de l'apprenti'ssage

selon le diplôme préparé et le secteur d'a'ctivité

Sectcur~
traditionrlt:llcmcnt

utilisateurs de

l'aprrcntissJgc(.) DCAP

OBEP

~Jcntion
romp]

~Bacrrof.

0% 20% 40%

~BTS

60% 80% ]00%

(*) - CoUlure, ("ommera-réparrion (Jutomobile, commerce de déwi! spécialisé. I/tÎtellerie-
re.f1tlUrcU;Of!, bâtiment el artisanal alimentaire.

Source: MES-DARES, France entière.

tiaire. Ces nouveaux embauchés de
l'industrie, dont les deux tiers pré-
parent des BTS, se forment sou-
vent aux métiers du tertiaire (36 %
des apprentis du supérieur contre
seulement 19 % tous niveaux de
formation confondus). Les spécia-
lités liées à la gestion, au commerce
et à la vente y concernent les deux
tiers des apprentis du supérieur.

Par ailleurs, environ six appren-
tis sur dix accueillis dans l'indus-
trie se forment aux métiers liés aux
spécialités de la mécanique, de
l'électricité, de l'électronique et de
la transformation de la matière.
Cette proportion est encore plus im-
portante dans l'artisanat alimentaire
où les apprentis suivent massive-
ment des formations liées à l'en-
semble des transformations alimen-
taires (tableau 3).

"

. Dans le commerce, malgré la
plus grande fiabilité technique des
produits commercialisés et l'évolu-
tion des modes de consommation
des ménages qui ont entraîné une
forte diminution de l'artisanat de
réparation, les formations liées aux
spécialités de la mécanique, de
l'électricité, de l'électronique et de
la transformation de la matière oc-
cupent une place plus importante
que celles qui préparent aux mé-
tiers de la gestion, du commerce et
de la vente: respectivement 48 %
et 34 % des nouveaux apprentis
embauchés. Toutefois, les commer-
ces de gros, plus nombreux à em-
baucher des apprentis du supérieur
(trois apprentis sur dix contre seu-
lement 6 % pour l'ensemble du sec-
teur), se concentrent plus sur les
métiers habituels de la profession
(45 % des leurs apprentis se for-
ment dans les spécialités liées à la
gestion, au commerce et à la vente).

Dans le secteur des services aux.
entreprises, près d'un apprenti sur
deux prépare un diplôme de l'en-

(2). La proportion (h'sjclmes is.ms de

l'apprellli.~sage inclut les jewll's ayant
connu une rupture d'un premier ClU/frat
ou U/Iéchec à l'examen.

PRE~IÈRES SYNTHÈSES
5



seignement supérieur contre seule-
ment 2 % dans les services aux
particuliers. Ces apprentis se for-
ment plus aux métiers de la ges-
tion, du commerce et de la vente,
qu'aux métiers de la communica-
tion et de l'information (respecti-
vement 60 % et 10 % des appren-
tis du supérieur embauchés dans ce
secteur).

Les petites entreprises princi-
pales utilisatrices de la mesure

Les petites entreprises de moins
de 10 salariés restent les principa-
les utilisatrices des contrats d'ap-
prentissage (graphique 4). En 1998,
elles ont signé 69 % des contrats,
soit une baisse de 2 points par rap-
port à 1997. Cette baisse résulte
essentiellement de la moindre im-
plication des entrepreneurs indivi-
duels qui ont signé Il % des con-
trats en 1998, contre I3 % en 1997.

Les entreprises de la coiffure, du
commerce ou de la réparation auto-
mobile, du commerce de détail spé-
cialisé, de l'hôtellerie-restauration,
du bâtiment et de l'artisanat alimen-
taire, où huit contrats sur dix sont
signés par des employeurs de moins
de 10 salariés contre seulement un
sur deux pour les autres secteurs
utilisateurs du dispositif, constituent
le terrain de prédilection de l'ap-
prentissage. Cependant, parmi ces
secteurs, les entrepreneurs indivi-
duels du bâtiment et de la coiffure

qui n'emploient aucun autre sala-
rié ont signé moins de contrats
qu'en 1997: respectivement 17 %
et 19 %, soit une baisse moyenne
de 3 points.

À l'opposé, même s'il reste mo-
deste, le développement des con-
trats d'apprentissage dans les en-
treprises de 50 salariés et plus se
poursuit: + 2 points en un an, soit
14 % des contrats signés en 1998.
Parmi celles-ci, les employeurs qui
ont recours à l'apprentissage sont
plus nombreux dans l'industrie
(21 % des contrats) que dans le
tertiaire (II % des contrats) où
cependant on enregistre les pro-
gressions les plus significatives,

notamment dans le secteur des ser-
vices aux entreprises (35 % des
contrats). Ce phénomène reproduit
ainsi en partie la structure des
entreprises dont la taille est en
moyenne plus importante dans
l'industrie que dans le tertiaire.

Par ailleurs, la part des contrats
d'une durée de deux ans connaît
une baisse (61 %, soit - 1 point par
rapport à 1997), alors que ceux
dont la durée est inférieure ou égale
à 12 mois augmentent pour repré-

senterdésormais 18 % des contrats
signés en 1998.

Ruby SANCHEZ
(DA RES).

Graphique 4
Répartition des contrats d'apprentissage par grand secteur d'activité

selon la taille de l'entreprise
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